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PASSAGE DU TOUR 
DE FRANCE 

À MARMANDE
Nous vous informons du passage du 

Tour de France à Marmande le 12 Juillet 2017. 
A cet effet des dispositions de sécurité 

vont être mises en place (voir plan au verso).

L’itinéraire traversant la ville de Marmande 
de Virazeil à Pont des Sables (Avenue Foch, 

Boulevard Gambetta, Boulevard Casse, 
Boulevard Meyniel) donne lieu 

aux interdictions suivantes :

Stationnement interdit 
du mardi 11 juillet à 9h 

au mercredi 12 juillet à 15h
sur le trajet et sur les places Couronne,

14 juillet, 11 novembre et les allées Gambetta
(Toute infraction à l’arrêté 367/17 
entraînera une mise en fourrière)

Circulation et traversée interdites sur cet axe 
de passage le Mercredi 12 Juillet de 9h à 15h.

Pour les piétons, 3 passages (obligatoires) seront ac-
cessibles au niveau du carrefour de Lestang, 

du carrefour du Fougard et au niveau 
de la place du 11 Novembre (Gare).

    Merci pour votre compréhension
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Stationnement interdit du mardi 11 juillet à 9h 
au mercredi 12 juillet à 15h sur le trajet et sur 
les places Couronne, 14 juillet, 11 novembre et 
les allées Gambetta & circulation et traversée 
interdites  le mercredi 12 de 09h à 15h

3 passages piétons (obligatoire)

parkings

passage du tour de france
à marmande

12 juillet 2017
(Toute infraction à l'arrêté 367/17 entraînera une mise en fourrière)


